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 Article 1 ï REGLEMENT SPORTIF.     
 
 Article 1.1 ï Organisation. 
 
Le Challenge KFS est une série de compétitions dôune Coupe de Marque, organisé par EVOKART 3 rue Paul Reboux 

37000 TOURS, atelier et magasin 7, ZA Les Fossettes 37360 ST ANTOINE DU ROCHER, sous lô®gide de la FFSA et en 

collaboration avec les ASK organisatrices des compétitions de ce Challenge, inscrites au calendrier national. 

 

EVOKART organise le DÉFI FRANCE KFS 2026 (Finale Nationale), catégories KFS 135, KFS 150, KFS 165 et KFS 165 

Gentleman, en conformité avec la réglementation FFSA 2026. 

 

Le DÉFI FRANCE KFS 2026 se déroulera sur la piste dôAngerville (91) les 10, 11 et 12 juillet 2026.  

LôASK Brétigny prendra en charge l'organisation, assist®e de lô®quipe technique dôEVOKART. 

 

Le présent règlement est spécifique aux courses de la Coupe de Marque KFS 2026. 

 

A ce titre, aucun autre règlement particulier ne peut être appliqué, que ce soit pour les courses dôASK et de LK, pour les 

finales, aussi bien que pour les cat®gories sans un accord ®crit de lôorganisateur de ce Challenge et de la FFSA. 

 

Les ASK et/ou les LK ayant inclus des catégories de Coupes de Marque dans le programme de compétitions sportives, 

doivent se conformer au présent règlement, pour les Catégories concernées. 

 

Dans tous les cas, le nombre dôengag®s par Cat®gorie de Coupe de Marque ne peut °tre inf®rieur ¨ 6 pilotes et un 

représentant ou délégué régional mandat® par lôorganisateur de la Coupe de Marque sera pr®sent lors de chaque 

compétition. Le nom de ce représentant sera notifié sur la liste des officiels du règlement particulier. 

 

 
 Article 1.2 ï Calendrier. 
 
DÉFI FRANCE (Finale Nationale) : Angerville (91) les 10, 11 et 12 juillet 2026 
 
 
 Article 1.3 ï Chronométrage électronique  
 
Pour les courses organisées par EVOKART : 

 

Logiciel de chronométrage APEX & transpondeurs AMB 

 

Chaque pilote utilisera son transpondeur personnel. Chaque kart devra °tre ®quip® dôun transpondeur charg®. Le pilote 

est responsable de la charge et du bon fonctionnement de son transpondeur. 

Un pilote ne possédant pas de transpondeur personnel pourra en louer un auprès du club organisateur, pour un montant 

de 30 euros et une caution de 400 euros 

Le transpondeur est obligatoire sur le kart à partir des essais officiels. 

En cas de perte ou de détérioration rendant le transpondeur inutilisable, le chèque de caution ne sera pas restitué. 

 

En cas de probl¯me, la p®nalit® appliqu®e sera celle pr®vue ¨ lôarticle 37 de lôannexe sportive FFSA 2026. 

 

Lôemplacement du transpondeur sur le kart, se situera à la verticale au dos du siège à maximum 20cm du sol. 

 
 
 Article 1.4 ï Caméra embarquée   
 
Le port de cam®ra embarqu®e nôest pas autoris® sur le casque, ni ¨ lôint®rieur du casque. 

Lôutilisation de cam®ra embarqu®e est autoris®e sur le ch©ssis pendant les essais libres. 

Lôutilisation de cam®ra embarqu®e nôest pas autoris®e pendant les essais qualificatifs, les manches de qualification, la 

super manche et la finale. 

 
 
 
 
 



 

 
 Article 1.5 ï Droit ¨ lôimage  
 
En sôinscrivant aux compétitons KFS, le pilote et ses accompagnateurs ainsi que les teams acceptent que des photos, 

vidéos ainsi que leur nom soient utilisés par EVOKART sans contrepartie (classement, championnat, publicité, site 

internet, réseaux sociaux, médias, etc...). 

 
 Article 1.6 ï Réserves  
 
Lôorganisation se r®serve le droit de modifier ou d'annuler un ou plusieurs articles ou extraits du Règlement Technique ou 

Sportif en cas de raisons majeures et avec lôaccord de la FFSA. 

L'organisation affichera les modifications avant le départ de la compétition.  

 

Un concurrent ou son entourage ayant un comportement antisportif pourra se faire disqualifier de la manifestation. 

 

Les organisateurs se laissent le droit de refuser temporairement ou définitivement un participant au regard de son 

comportement ou de celui de son entourage. 

Le collège des Commissaires sportifs se réserve le droit de disqualifier un concurrent au regard de son comportement ou 

de celui de son entourage. 

 

Tout ce qui nôest pas pr®vu au pr®sent r¯glement nôest pas autoris®.  
 
 
 

 Article 2 ï RÈGLEMENTS TECHNIQUES. 
 
 Article 2.1 ï Règlement technique KFS 2026. 
 
 Article 2.1.1 ï Généralités.   

  
A la lecture de ce règlement, ne jamais oublier que toute modification est strictement interdite si elle nôest pas 

expressément autorisée par un article du présent règlement. 

 

Par modification, on entend toutes les op®rations susceptibles de changer lôaspect initial et les cotes dôune pi¯ce dôorigine 

ainsi que lôaspect ext®rieur. Le positionnement et le sens de montage des pièces doivent être respectés.  

Toute modification ou montage ayant pour cons®quence dôalt®rer une valeur règlementaire ou son contrôle est présumée 

frauduleuse et bien ®videmment nôest pas autoris®e. 

 

On entend par « marquage » les marquages FFSA ou KFS sauf indication contraire. 

 

On entend par « libre è uniquement le fait quôune pi¯ce ne soit pas soumise au marquage KFS ou FFSA, le fournisseur 

de la pièce est libre mais le positionnement et le sens de montage doivent être respectés. 

 

Les pilotes sont responsables de la conformité de leur matériel. En cas de non-conformité, outre les sanctions sportives, 

une convocation en commission de discipline pourra être demandée. 

 
 
 Article 2.1.2 ï Châssis.   
 
Cadre Ø32 mm avec arbre Ø50 mm (KFS 125, KFS 2012, KFS 2015, KFS 2017, KFS 2019). La peinture du cadre est 

obligatoire. 

 
Le cadre, les fus®es, lôarbre, les moyeux avant et arrière, les jantes, les supports protection arri¯re, lô®trier de frein 

mécanique 4 pistons, lô®trier de frein hydraulique, la pompe de frein, le plancher, supports ponton pour KG 506 et KG 507, 

plaquettes de frein, les raidisseurs réglables, les supports paliers, toutes ces pièces sont marquées. 

 
Toutes les pièces du châssis doivent être dôorigine, ¨ lôexception des accessoires suivants : si¯ge, volant, visserie (sauf 

axe de pivot CHC M10 x 90 mm et vis de fixation de support de protection arrière vis M10 x 130 mm), porte-couronne, 

rotules, roulements, moyeux de volant, bague de pivot et de voie, bague de colonne, pédales. 

 



 

La soudure du cadre est tol®r®e pour une r®paration mais interdite pour lôajout ou la modification de quelconque ®l®ment. 

 

Les raidisseurs ne sont pas obligatoires, toutefois sôils sont pr®sents : 

 

Deux raidisseurs maximums, un de chaque côté du siège en tube oblong type 102 (soudé) 20 x 10, épaisseur 1,5 mm ou 

réglable marqué KFS. Le panachage est autorisé. Tout autre raidisseur nôest pas autoris®. 

Le ou les raidisseurs, doivent être serrés. 

La pose dôun seul raidisseur à droite ou à gauche du siège est autorisée. 

 

Obligation dôinstaller une bague de sécurité de colonne sous la bague de colonne. 

Il est autorisé de monter une seconde bague de sécurité au-dessus de la bague de colonne. 

Il est autorisé de recouper la colonne de direction dans sa partie haute, et de percer un trou supplémentaire pour fixer le 

moyeu de volant dans une position plus basse. Manchonner la partie haute de la colonne de direction est possible pour 

pallier au risque dô®crasement. 

Il est autoris® dôutiliser une colonne longue, mod¯le dôorigine fabriqu® par EvoKart sur demande. 

 

Il est autorisé de renforcer la patte de colonne de direction uniquement en superposant une seconde patte strictement 

identique à celle soudée dôorigine.  Voir plan en annexes (modèle vendu par EvoKart). 

 

Il est autoris® dôajouter une ou plusieurs cales (inclin®e ou non) entre le moyeu de volant et le volant. 

 

Il est autorisé de fixer un kit de pédalier réglable uniquement sur le pied de colonne qui est soudé sur le cadre. 

 

Bagues de réglage de moyeu autorisées, diamètre intérieur minimum 42 mm (aluminium ou PVC). 

 

 
Lôaxe de pivot qui fixe la fus®e sur le cadre doit obligatoirement °tre le mod¯le dôorigine : Vis CHC M10 x 90 mm. 

Une vis plus longue recoupée, une vis épaulée ou rectifiée nôest pas autorisée. 

 

 
Seuls les r®servoirs ayant ®t® mont®s dôorigine sont autorisés, à savoir : 
 

           
 

      



 

 

Il est autoris® dôutiliser un coupleur rapide dôessence CPC en plastique blanc avec joint viton type endurance. 

La fixation des réservoirs extractibles (bride + papillon) doit °tre le mod¯le dôorigine sans modification ¨ lôexception dôun 

chanfrein sur le bout de la vis du papillon pour en faciliter le vissage. 

 
 
 Article 2.1.3 ï Frein.  
 
Ecope de refroidissement de frein modèle KG autorisée et montée conformément à la règlementation FIA Karting 2026 
 

 
 
Seules les plaquettes de frein marquées KFS par frappe sont autorisées 

                 
 

       Plaquettes pour frein mécanique          Plaquettes pour frein hydraulique 

          Epaisseur dôorigine 13,5 mm             Epaisseur dôorigine 10,5 mm 

           Couleur noir ou rouge 

Freins mécaniques 

 
Les freins, sôils sont de la version 4 pistons, sont marqu®s, lôancienne version 2 pistons reste autoris®e. 
Kit de s®curit® dôaxe de levier de frein obligatoire pour la version 4 pistons. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 

S®curit® dôaxe de levier de frein 
obligatoire 

 
 



 

 
Freins hydrauliques 

 

Toutes les pi¯ces dôorigine obligatoires 

Pompe et étrier avec marquage KFS. Durite de frein longueur 690 mm. 

La liaison entre la pédale et le maître-cylindre de frein sera réalisée obligatoirement avec une biellette ou tige filetée avec 

rotules doubl®e dôun c©ble de s®curit®, lôensemble en conformit® avec le mod¯le KFS photographié ci-dessous. 

 

 
 
Le maître-cylindre de frein doit être monté directement en contact avec le support de fixation soudé au cadre sans 

entretoises intermédiaires. 

 

Les vis CHC M5 de tenue de plaquettes ne doivent pas être serrées mais toujours avoir leurs écrous et contre écrous 

bloqués. 

 

Toute modification ou retrait de matière sur un élément du frein nôest pas autoris®e. 

                          
 
 
 
 Article 2.1.4 ï Carrosserie.  
 
Carénage avant : Application de la règlementation FFSA 2026. 

 

Position des carrosseries : Application de la règlementation FFSA 2026 

 

Le panachage des trois éléments de carrosserie homologuée de modèles différents est autorisé, les deux carrosseries 

lat®rales devant °tre dôun m°me mod¯le. 

 

Caissons latéraux, panneau frontal, autorisés : 

 

¶ Carrosserie KG STILO EVO  

¶ Carrosserie KG SK FP7 

¶ Carrosserie KG 506 avec supports de carrosserie latérale spécifiques marqués KFS par découpe laser 

¶ Pontons KG 507 avec supports de carrosserie latérale spécifiques marqués KFS par découpe laser 

¶ Naseau KG 509 

 

 

 



 

 

Carénage avant autorisé : 

 

¶ Carénage avant KG SK FP7 

¶ Carénage avant KG 506 

¶ Carénage avant KG 509 

 

Protections de roues arrière, autorisées : 

 

¶ Modèle réglable KG CIK/FIA ï 3/CA/17 avec supports spécifiques marqués KFS. 

¶ Modèle monobloc KG CIK/FIA ï 24/CA/14 avec supports spécifiques marqués KFS. 

Aucune d®coupe des ®l®ments de carrosseries nôest autoris®e. 

 

Les éléments de carrosseries ne doivent pas comporter de trous autres que ceux nécessaires à leur fixation. 

 

Colliers de retenus type « Rilsan » entre châssis et protection des roues arrières autorisés, les câbles métalliques ne sont 

pas autorisés.  

 

Toutes les vis qui tiennent les supports de carrosserie latérale au cadre doivent être dans leur configuration dôorigine, 

présentes et serrées. Les carrosseries latérales ne devront pas bouger. 

 

Les supports de protection des roues arrières doivent être serrés au cadre et la protection des roues arrières doit être 

serrée sur les supports. La protection des roues arrières ne devra pas bouger. 

 

Fixation de support de protection des roues arrières exclusivement dôorigine : Vis M10 x 130 mm + rondelle Ø10 + 

silentbloc + bague interne + bague externe + rondelle Ø10 + écrou frein à bague plastique M10. 

 
 
 
 Article 2.1.5 ï Jantes / Pneus.  
 
Seules les jantes mentionnées ci-dessous avec marquage FFSA ou KFS sont autorisées. 

 

Jantes arrière : 

 

¶ Modèle KFS en aluminium brut sans gripster (livr® dôorigine jusquô¨ 2016) 

¶ Modèle KFS en aluminium noir sans gripster (livr® dôorigine ¨ partir de 2017) 

¶ Modèle KFS en aluminium noir avec gripster (livr® dôorigine sur les KFS 125) 

 

Jantes avant : 

 

¶ Modèle KFS en aluminium brut sans gripster (livr® dôorigine jusquô¨ 2016) 

¶ Modèle KFS en aluminium noir sans gripster (livr® dôorigine ¨ partir de 2017) 

¶ Mod¯le KFS en aluminium noir avec gripster (livr® dôorigine sur les KFS 125) 

¶ Modèle KFS à moyeu en aluminium noir sans gripster (livré dôorigine ¨ partir de 2021) 
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Pneus sec Sprint : VEGA KFS (noir sur fond jaune)  Pneus sec Endurance : VEGA KFE (Bleu sur fond noir)  
     Dim. avant : 10 x 4,50-5 et 4,60-5      Dim. avant : 10 x 4,50-5 et 4,60-5 
     Dim. arrière : 11 x 7,10-5.       Dim. arrière : 11 x 7,10-5. 

 

Pneus pluie :  Non autorisés 

 
 
 Article 2.1.6 ï Moteur VORTEX KFS ROK SV.   
 
Moteur ç VORTEX KFS ROK SV è exclusivement dôorigine. Ce moteur doit rester conforme ¨ la fiche Moteur KFS ROK 

SV déposée à la FFSA et à la nomenclature des pi¯ces dôorigine d®pos®e ¨ la FFSA. 

En cons®quence, toutes les pi¯ces ainsi que leur montage doivent respecter leur caract®ristique dôorigine. 

 
Marquage KFS du carter, de la culasse, du cylindre, du piston, des clapets, de la roue dentée, de lôembrayage, de la 

cloche dôembrayage, du pignon, du pot dô®chappement et du silencieux obligatoire.  

Le numéro du moteur se trouve en bas du carter gauche. 

 
Méthode de mesure du volume de chambre de combustion : suivant « Procédures méthode générale avec insert de 

bougie - Annexe 2 N°1 du Règlement Technique FIA Karting ». 
 

Piston dôorigine VORTEX marqué KFS, cote maximum de marquage du piston 54,15. 

Culasse forme de la chambre de combustion contrôlée avec le gabarit VORTEX ROK SV. 

 

Méthode de mesure des diagrammes : suivant « Annexe Technique FFSA au Règlement FIA Karting » avec cale 

dô®paisseur 0,2mm, largeur 5mm (type FIA Karting) 

 

Toutes les pièces doivent °tre dôorigine. 

Le choix de la marque des roulements de paliers dôarbre dô®quilibrage sont libres sous r®serve dô°tre un mod¯le identique 

¨ la monte dôorigine et de technologie identique (Voir fiche moteur VORTEX KFS ROK SV). 

 

Bagues étanches libres (montage non coll®, sans p©te dô®tanch®it®) sous r®serve dô°tre un mod¯le identique ¨ la monte 

dôorigine et de technologie identique. (25 x 40 x 7 mm et 20 x 35 x 7 mm). 

 
La superposition de plusieurs joints dôembase et de plusieurs joints de culasse est autorisée. 

 

Epaisseur maximum totale des joints dôembase et de culasse : 

 

¶ Culasse = 0,39 mm  maximum 

¶ Embase = 0,70 mm  maximum 

Le déchemisage est interdit, le marquage laser Vortex en bas de la chemise doit rester intact. 

Le contr¹le de la distance piston/culasse doit °tre effectu® avec un fil comportant 40% de plomb et 60% dô®tain (avec les 

tol®rances dôusage) de diamètre 1,5 mm de marque FELDER LÖTTECHNIK modèle ISO-Core "EL" S-Sn60Pb40, sa 

valeur en tous points doit être 0,88 mm minimum. 

 

Segment de piston dôorigine uniquement, sans modification ¨ lôexception du jeu ¨ la coupe. 

 

Montage platine moteur dôorigine sur le ch©ssis sans modification. 

 
 
 Article 2.1.7 ï Carburateur / Silencieux dôaspiration.   
 
Le joint dôadmission doit avoir les caractéristiques suivantes : 

 

¶ Epaisseur nominale 1 mm +/- 0,2 

¶ Non retouché 

Le joint dôadmission dôorigine doit être positionné de façon à boucher le trou de dépression interne. 



 

 

Le montage dôun filtre ¨ essence entre le r®servoir et le carburateur est autoris®. 

 

Le contrôle du ressort de fourchette se fait par comparaison avec le ressort étalon en possession des contrôleurs 

techniques. Un ressort de fourchette recoupé ou écrasé est non conforme. 

 
Carburateur TILLOTSON HW-88A-KFS 
 

Carburateur TILLOTSON HWï88A-KFS, diamètre maxi du venturi 24,10 mm, sortie diamètre 28,10 mm, toutes cotes et 

pi¯ces et visserie dôorigine sans aucune modification. Carburateur avec marquage HW 88A et KFS obligatoire. 

 

Cotes des canaux : (Voir fiche moteur VORTEX KFS ROK SV article 2.2.1 du présent règlement)   

 

 

Le ressort de fourchette sera exclusivement celui dôorigine TILLOTSON : 37 g référencé à la nomenclature des pièces du 

carburateur de la fiche moteur VORTEX KFS ROK SV article 2.2.2 du présent règlement.  

 

Lôutilisation de la d®pression externe est obligatoire. 

 

Il est autoris® dôinverser le sens du carburateur afin de rendre les vis de réglage plus accessibles. 

 

Silencieux dôaspiration pour moteur VORTEX KFS ROK SV 

 
Trois silencieux dôaspiration sont autoris®s (voir fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV, article 2.2.1 du présent règlement): 

 

¶ Modèle FREE LINE AL 22 PS 

¶ Modèle RR K560-22 avec pipes suivant plan annexé à la fiche moteur 

¶ Modèle KG NITRO Ø23 marquée KFS  

Filtre à air marqué IAME obligatoire avec les modèles FREE LINE AL 22 PS et RR K560-22. 

Manchon sans filtre obligatoire avec modèle KG NITRO. 
 

Il est autorisé dôajouter une protection de pluie sur les silencieux dôaspiration. Seules les protections contre la pluie dôorigine 

et non modifiées peuvent être utilisées. 

 

Autorisation de montage de support de silencieux dôaspiration par vis ou tige filet®e boulonn®e sur support universel fixé 

au châssis cadre et coquille. Aucune soudure sur le cadre nôest autoris®e. 

 

Il est autorisé de fixer le silencieux dôadmission au cadre avec un ou deux joints toriques. 

 
 
 Article 2.1.8 ï Carburant / Lubrifiants.   
 
Seul le Sans Plomb 98 (E5) est autoris® conform®ment ¨ lôAnnexe Technique FFSA au Règlement FIA Karting. 

Aucune station-service nôest impos®e pour la fourniture de lôessence sauf indication contraire dans le r¯glement particulier. 

Des substitutions dôessence pourront °tre r®alis®es. 

Les seules huiles autorisées sont celles de la liste des lubrifiants agrées par la FIA Karting pour 2026 

 
 
 Article 2.1.9 ï Echappement.  
 
Pot marqué KFS et VORTEX (voir fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV, article 2.2.1 du présent règlement). Strictement 

conforme à la fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV, doit être utilisé sans aucune modification. 

 

Il est autoris® de fixer le pot dô®chappement au collecteur avec 4 ressorts en ajoutant deux ®querres attache ressort 

supplémentaire. 

 

Montage dôorigine (voir fiche moteur VORTEX KFS ROK SV, article 2.2.1 du présent règlement), Il est autorisé de doubler 

la glissi¯re de support pot, la coquille de pot ainsi que la double coquille de silencieux dô®chappement. Le nombre de 

ressorts et de colliers de fixations est libre. 



 

 

Silencieux additionnel marqué KFS obligatoire. 

Laine phonique obligatoire, complète. 

Le joint dô®chappement doit °tre le mod¯le dôorigine, ®paisseur 1,5 mm +/- 0,5 sans modification. 

 

Autorisation de renfort sous le support dô®chappement du ch©ssis par vis ou tige filet®e boulonn®e sur support universel 

fix® au ch©ssis cadre, ¨ lôexception de tout autre syst¯me.  

 

Deux mod¯les de collecteurs dô®chappement obligatoires selon les cat®gories : 

 

¶ KFS 135 : Bride Ø 22 mm maximum  

¶ KFS 150 & KFS 165 : Bride Ø 26 mm maximum  

La bride dô®chappement pourra °tre plomb®e ¨ lôenregistrement du mat®riel lors des comp®titions. 

 

Un troisi¯me collecteur dô®chappement (bride Ï39) est disponible, délivrant toute la puissance pour une utilisation loisirs. 

 

 
 Article 2.1.10 ï Allumage / Batterie / Démarreur.  
 
Origine, aucune modification permise, doit °tre utilis® conforme ¨ ses caract®ristiques dôorigine, ¨ la fiche Moteur VORTEX 

KFS ROK SV article 2.2.1 du présent règlement et au catalogue des pi¯ces dôorigine d®pos® ¨ la FFSA. 

Clavette de rotor dôorigine non modifi®e obligatoire. 

 

Il est autorisé de fixer la bobine au carter coté allumage. 

 

Apport de silicone autorisé à tous les points de branchements du faisceau. 

Protection du fil de bougie par gaine souple lisse (GSL12, durite ¨ essence, etc é) autoris®e. 

Tresse de masse dôorigine, fixer une deuxi¯me tresse de masse dôorigine est autoris®.  

 

Le circuit basse tension pourra être prolong® par 2 fils (un plus, un moins) entre la batterie et lôextr®mit® du faisceau 

dôorigine cot® batterie. Une prise dôaccouplement rapide pourra °tre incluse.  

Le d®placement de la batterie est autoris® ¨ condition de conserver le support dôorigine fixé solidement au châssis.  

La modification de lôemplacement des boutons de d®marrage est autorisée afin de le rendre accessible au pilote en 

toutes circonstances.  

 

Deux modèles de batteries Lithium sont autorisés :  

 

¶ Lithium Ion Polymère KFS réf LH-1629  

¶ Lithium Ion Polymère KFS réf LH-1629-S 

 

Marque et modèle de batterie plomb libre sous r®serve dô°tre de m°mes dimensions que la batterie FIAMM 12FGH36 et 

en conformité avec la règlementation FFSA. 

 

Bougie : marque NGK modèle BR10EG ou B10EG, mont®e avec son joint dô®tanch®it®, dôorigine en toute circonstance. 

 

Capuchon de bougie : Noir PVL 401 222 ou modèle similaire avec résistance 5 kʍ obligatoire. 

Démarreur : Mod¯le dôorigine ou équivalent 

 

Avance ¨ lôallumage : 3,0 mm +/- 0,2 du point mort haut. 

 

Bobine : Limitateur à 15 000 tr/min. 

 
 
 
 
 
 



 

 
 Article 2.1.11 ï Embrayage.    
 
Toutes les pièces doivent être conformes à la fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV article 2.2.1 du présent règlement. 

 
Le groupe dôembrayage doit °tre dôorigine, sans aucune retouche, conforme en tous points ¨ la fiche (aucune 

modification tolérée), composé uniquement et obligatoirement de tous les éléments originaux, marquage « KFS », 

dimensions et tolérances suivant fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV article 2.2.1 du présent règlement. 

 

Pignon mod¯le dôorigine marqué KFS, 11 dents ou 12 dents. 

 

Lôint®rieur de la cloche dôembrayage peut pr®senter une pr®sence de corps gras  

 
 
Article 2.1.12 ï Transmission.  
 

Il est permis de modifier le carter de protection de transmission, systèmes d'origine du constructeur, uniquement dans les 

cas qui suivent dans le respect de la règlementation technique FIA Karting 2026 : 

 

Il est autorisé de percer un trou de Ø10 mm maximum ¨ lôarri¯re du carter de protection de transmission uniquement pour 

faciliter le graissage de la chaine. 

 

Il est autorisé de percer le carter de protection de transmission avec un trou de Ø30 mm maximum au niveau du bout de 

vilebrequin pour permettre lôutilisation dôun d®marreur externe. 

 

Il est autorisé de monter une protection en aluminium ou plastique non dentée, de diamètre 200 mm maximum de chaque 

côté de la couronne. 

 

 

Article 2.1.13 ï Circuit de refroidissement.  
 

Radiateur dôorigine OTK, option 1 ou option 2 avec marquage KFS (voir fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV, article 2.2.1 

du présent règlement). 

 

Il est autorisé dôinstaller une grille de protection devant le radiateur, fix®e en toute sécurité. 

Cette grille est destinée à protéger le radiateur des impacts mais ne doit pas diminuer la surface de refroidissement du 

radiateur. 

 

Lôutilisation dôun rideau et lôajout de scotch afin de réduire la surface du radiateur sont interdits. 

 

Le calorstat 3 voies dôorigine OTK, la pompe ¨ eau dôorigine OTK et la poulie de courroie de pompe ¨ eau dôorigine OTK 

sont obligatoires (voir fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV, article 2.2.1 du présent règlement). 

 

Sur les ch©ssis nôayant pas la patte de radiateur et les pattes de pompe soud®es, seul les supports amovibles dôorigine 

sont autorisés (voir fiche Moteur VORTEX KFS ROK SV, article 2.2.1 du présent règlement). 

 

Il est autoris® dôajouter un raccord sur la durite pour brancher une sonde de temp®rature dôeau. 

 

Les durites dôeau sont libres. 

 

 

 Article 2.1.14 ï Matériaux.   
 

Sous quelque forme que ce soit le titane, le magnésium et la céramique, même en revêtement, ne sont pas autorisés sur 

toutes les pi¯ces (Ch©ssis, Moteur, embrayage, roulements, etc é). 
 
 
 
 
 



 

 
 Article 2.1.15 ï Poids.  
 
À tout moment de la course : 
 
Catégorie KFS 135    Kart complet plus pilote en tenue : 135 kg minimum 
Catégorie KFS 150    Kart complet plus pilote en tenue : 150 kg minimum. 
Catégorie KFS 165  Kart complet plus pilote en tenue : 165 kg minimum. 
 
 
 Article 2.1.16 ï Précisions.   
 

Les spécifications du règlement KFS, en ce qui concerne les pi¯ces dôorigine et les marquages, sont explicit®es dans le 

document ç KFS : pi¯ces dôorigine, marquage et contrôle ». 

 

Tout modificatif de quelque sorte quôil soit, est subordonn® ¨ un accord ®crit du comit® dôorganisation dôEVOKART, apr¯s 

accord de la FFSA. 

 

EvoKart se laisse le droit dôapporter des ®volutions techniques et le remplacement éventuel de tout ou partie du matériel 

pour la saison suivante (2027).  



 

 
 
 Article 2.2 ï Fiche moteur, carburateurs et annexes   

 

 
 

FILTRE A AIR 
 
 
 
 
 
 
 

 
Marquage IAME 

 
 
 
 
 

 
 

 
Filtre ¨ air obligatoire avec les silencieux dôaspiration modèle FREE LINE AL 22 PS et modèle RR K560-22 

 
 
 
 

SILENCIEUX ADDITIONNEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marquage KFS 
 
 
 

 
Existe en deux modèles, le modèle présenté  
est le nouveau modèle. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 



 

Article 2.2.1 ï Fiche moteur VORTEX KFS ROK SV.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
    

 
FICHE MOTEUR VORTEX KFS ROK SV 

 

Constructeur / Manufacturer OTK KART GROUP S.R.L. 

Marque / Make VORTEX 

Modèle / Model KFS ROK SV 

Nombre de pages / Number of pages 23 
La présente fiche moteur reproduit descriptions, illustrations et dimensions du moteur. 

. 

 

 

Photo du moteur côté pignon 
 

Photo du moteur côté allumage 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 
 
 
 

KFS ROK SV 2026 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 
 

 

KFS ROK SV 2026 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 
 

INFORMATION DE BASE ET CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 

ALESAGE DôORIGINE 54.13 mm 

ALESAGE MAXIMUM 54.29 mm 

COURSE 54 +/- 0.1 mm 

CAPACITEô DôORIGINE 124.27 cm³ 

ENTRAXE DE LE BIELLE 102 +/- 0.2 mm 

POIDS DE LA BIELLE 126g +/- 5g 

POIDS ARBRE DôEQUILIBRAGE COMPLET  392g +/- 5g 

 
PARAMÈTRES DE LA DISTRIBUTION 

ECHAPPEMENT 168 MAX 

BOOSTER 168 MAX 

2 TRANSFERTs PRINCIPAUX (Les deux transferts droite et gauche les plus près de lô®chappement) 128 MAX 

3 TRANSFERTS SECONDAIRES (positionn®s vers lôavant du moteur) 125,5 MAX 

AVANCE A LôALLUMAGE 3,0 mm +/- 0,2 

BOBINE AVEC LIMITEUR 15 000 tr/min 

CHAMBRE DE COMBUSTION 

DISTANCE PISTON / CULASSE (SQUISH) 0,88 mm MINI 

VOLUME AVEC INSERT CIK 10,60 cc MINI 

MÉTHODE GÉNÉRALE INSERT CIK  8,60 cc MINI + 2 cc 

KFS ROK SV 2026 
 



 

 
 
 

 
    

 COUPE PAR SECTION DU CYLINDRE AVEC CHEMISE EN FONTE 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

Marquage KFS 
du cylindre 

KFS ROK SV 2026 
 



 

 

 
 
 

 
    

JOINT DôÉCHAPPEMENT 

 

 

 

COLLECTEUR Dô£CHAPPEMENT KFS ROK SV 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS.  
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

KFS ROK SV 2026 
 

La bride dô®chappement pourra °tre plomb®e ¨ lôenregistrement du mat®riel lors des comp®titions. 

A
 

Cote A 
Ø 22 mm maxi pour KFS 135 

Ø 26 mm maxi pour KFS 150 / 165 
Ø 39 mm maxi pour loisirs Ø22 

Ø26 

Ø39 

(Sauf bride Ø39) 

(S
a

u
f 

b
ri

d
e

 Ø
3
9
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PISTON  
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 

Piston sans segment 

POIDS : 122 ±5 gr 

Axe de piston 

POIDS : 30g Min. 

KFS ROK SV 2026 
 

Marquages KFS du piston 

Au moins un des deux 
marquages doit être présent 

Détail du segment 



 

 
 
 

 
    

CULASSE ET CHAMBRE DE COMBUSTION  

 

SQUISH : 0.88 mm MINI, mesuré avec fil règlementé (voir Article 2.1.6 du présent règlement) 
 
VOLUME : 10,60 cc MINI 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 
 

GABARIT POUR LA VERIFICATION DU PROFIL DE LA 
CHAMBRE DE COMBUSTION 

KFS ROK SV 2026 
 

Marquage KFS sur 
la culasse 



 

 
 

 
 

 

 
    

 

VILEBREQUIN  
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 

POIDS : 2093g +20g / -15g 

KFS ROK SV 2026 
 

Avec bagues et rondelles de 
roulement 

2 Couleurs possibles : Acier naturel ou avec certaines parties noires 



 

 
 

 
 

 

 
    

 

BIELLE ET MANETON 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport à sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 

POIDS : 103 ±3gr 

 

POIDS : 126 ±5gr 
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Marquage Vortex 



 

 
 

 
 

 

 
    

 

ARBRE D'ÉQUILIBRAGE 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

Arbre dô®quilibrage complet : 
2 Masses, axe, vis, 2 clavettes 

et bague fraisée 
 

POIDS : 392g ± 5g 

KFS ROK SV 2026 
 

Marquage Vortex 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

 

 

N'IMPORTE QUEL ÉTAT DU MÉCANISME (RUPTURE, CONSOMMATION, ETC.), DETERMINE UNE CONDUITE INCORRECTE 
DE LA CONTRE-ARBRE, DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉ NON RÉGULIER. 

DANS LE DESSIN CI-DESSOUS, NOUS VOUS MONTRONS EN DÉTAILS LA POSITION D'ORIGINE (À RESPECTER) DE 
L'ARBRE D'ÉQUILIBRAGE. 
COMME LA DISTRIBUTION DOIT ÊTRE RÉGULIERE, LES ENCOCHES DES ENGRENAGES ET DE L'ARBRE 
D'ÉQUILIBRAGE DOIVENT CORRESPONDRE LORSQUE LE PISTON EST AU POINT MORT HAUT. 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Marquage Vortex 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

VUE DE LA PARTIE INTERIEURE DU CARTER 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Marquage KFS des carters 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

PALIERS DE VILEBREQUIN 

TYPE DIMENSIONS CARACTÉRISTIQUES 

 
SKF BC1-1442 B 

30 x 16 x 62 mm 
Rulli in acciaio / Steel roller / 

Rouleaux dôacier 
13 

PALIERS DE LôARBRE DôÉQUILIBRAGE 

TYPE DIMENSIONS CARACTÉRISTIQUES 

Marque libre 
NU203-ECP C3 

12 x 17 x 40 mm 
Rulli in acciaio / Steel roller / 

Rouleaux dôacier 
11 

Marque libre 
6302.C4 

15 x 13 x 42 mm 
Sfere in acciaio / Steel balls / 

Billes dôacier 
7 

DESSIN DE LA BOITE A CLAPETS 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Montage des renforts de clapets 
possible dans les deux sens 



 

 
 
 

 
    

DESSIN DU PYRAMIDE CLAPETS 

  
 

EPAISSEUR MINIMALE DES CLAPETS 0.23 mm 

EPAISSEUR MINIMALE DES RENFORTS (RESSORT A LAMES) 0.22 mm 

 
PHOTOS DU CONVOYEUR 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Marquage KFS 



 

 
 
 

 
    

DESSINS DU CONVOYEUR 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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JOINT DôADMISSION 

 

ENSEMBLE EMBRAYAGE, CLOCHE ET PIGNON 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

NOMBRE DE PIÈCES COMPOSANTES : 19 
 
 
VITESSE DE ENTRAINEMENT (MAXIMUM) VERIFIABLE DANS TOUS LES MOMENTS DE LA MANIFESTATION : 4000RPM 

 

 

A
T

T
E

N
T

IO
N

 

TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Marquage KFS sur roue dentée 

Marquage KFS sur pignon 

Le joint dôadmission option 1 doit être positionné de façon à boucher le trou de dépression interne 

0.2 
Option 1 Option 2 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 
 
 
 
 

CLOCHE DôEMBRAYAGE / ROTOR EMBRAYAGE 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
                                                                                                                                                  
 
                                                                                                                                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                               
                                                                                                                                                       
 
 
                                                                                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
POIDS DU ROTOR DôEMBRAYAGE   356 gr +10g / - 20g                                   

 

POIDS DE LA CLOCHE DôEMBRAYAGE 
196gr +/- 5g 
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Marquage KFS sur cloche dôembrayage 

Marquage KFS sur 
embrayage 



 

 
 
 

 
    

POT D'ECHAPEMENT / SILENCIEUX  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
NOMBRE DES TROUS ET DIAMETRE : n°68    ø4 ±0.1 
 
POIDS MIN : 1800g                            
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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POT D'ECHAPEMENT / SILENCIEUX 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenlèvement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Les marquages laser peuvent devenir difficilement visibles avec lôoxydation et le nettoyage 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

SILENCIEUX DôASPIRATION 

MODELE - TYPE KG Nitro 23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pipes dôentr®e dôair doivent °tre dirig®es 
vers lôavant du kart. 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 
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Marquage KFS 
sur silencieux 
dôadmission 



 

 
 
 

 
    

PROTECTION PLUIE DE SILENCIEUX DôASPIRATION 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

  



 

 
 
 

 
 
 

 
    

ALLUMAGE SELETTRA 

 

CABLE DôALLUMAGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est obligatoire que le moteur soit allumé et éteint au moyen du système de démarrage sur le châssis. 
Les commissaires pourront effectuer des contrôles au système de démarrage et d'arrêt à tout moment. 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

 

034-IG-19 
034-IG-20  
034-IG-30        

034-IG-30        

KFS ROK SV 2026 
 

AVANCE A LôALLUMAGE : 3,0 mm +/- 0,2 

BOBINE : Limitateur 15 000 tr/min 

Protection de bouton optionnelle 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

RADIATEUR ORIGINAL OTK 

 
 

OPTION 1 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

KFS ROK SV 2026 
 

Marquages KFS sur radiateur : 
Au moins une des deux marquages 

doit être présent. 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

RADIATEUR ORIGINAL OTK 

 
OPTION 2 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

 

KFS ROK SV 2026 
 

Marquages KFS sur radiateur : 
Au moins une des deux marquages 

doit être présent. 
 



 

 
 
 

 
 
 

 
    

RADIATEUR ORIGINAL OTK 

 

 

 

POULIE POMPE À EAU ET CALORSTAT ORIGINAL OTK 

                          

POMPE A EAU ORIGINAL OTK 
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TOUTES LES PARTIES DU MOTEUR DOIVENT ETRE ORIGINALES VORTEX ROK, KFS. 
Ni le moteur ni les accessoires peuvent être modifiés, quôil sôagisse dôun changement de forme, de contenu ou de fonctionnement, représentant 
une condition de différence par rapport ¨ sa construction dôorigine (produit et assemblé), ci-inclus aussi lôaddition et/ou lôenl¯vement de 
matériaux. Toutes les cotes dans les dessins techniques sont en mm. 

KFS ROK SV 2026 
 



 

 
 

                                  
Support amovible de radiateur      Support amovible de pompe à eau 

 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------ 
 
 

              
 

Renfort pour patte de radiateur soudée à un seul trou 
 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --- 
 
 

 
 

Montage dôorigine du circuit de refroidissement  



 

 
 
Article 2.2.2 ï Carburateur TILLOTSON HW-88A.  
 

 
 
 
 

           
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONDUIT DE 
BAS REGIME CONDUIT DE 

HAUT REGIME 

Ø1.75 MAX Ø1.65 MAX 

Marquage KFS 

 


